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Ville de Laval Service de l’urbanisme

Objet
Demande de démolition d’un immeuble patrimonial assujetti au règlement L-12507 
concernant la démolition d’immeubles. 

Numéro du dossier DE-2023-11

Requérant(e) Pierre Champagne, propriétaire

Représentant(e) S/O

Localisation 1117, montée Champagne

Lot(s) du cadastre du Québec 6 647 736

Zone T3.3-1015

District électoral (16) Sainte-Dorothée 

Informations
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Contexte
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Utilisation du sol et zonage existant
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Photographie aérienne
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Localisation
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Photos du site

Bâtiment voisin de gauche 
Source: octobre 2023

Bâtiment voisin de droite
Source: octobre 2023
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Parcours patrimonial
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Immeuble à démolir
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Implantation
Légende (annotée par le Service de l’urbanisme)

Bâtiment à démolir

Maison originale

Annexe (cuisine d’été, origine de l’incendie)

Agrandissement arrière (salle de bain)
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Façade droite (sud-est)
Source: Service de l’urbanisme, 17 octobre 2024

Façade avant (montée Champagne)
Source: Requérant

Photos du bâtiment
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Façade arrière (nord-est)
Source: Service de l’urbanisme, 16 juillet 2025

Photos du bâtiment

Façades avant et gauche 
Source: avril 2021 © 2023 Google 
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Photos du bâtiment

Accès au sous-sol affecté

Solives déformées 

Escalier vers sous-sol

Vide sanitaire inaccessible

Pièce, rez-de-chaussée

Source: Rapport d’inspection

Fondation de moellons
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Photos du bâtiment

Salle de bain, rez-de-chaussée Murs intérieurs

Source: Rapport d’inspection

Salon, rez-de-chaussée Salle de bain, rez-de-chaussée

Cuisine, rez-de-chaussée Cuisine, rez-de-chaussée Cuisine, rez-de-chaussée
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Photos du bâtiment

Salon, rez-de-chaussée Escalier

Pièce, 2e étage

Pièce, 2e étage

Source: Rapport d’inspection
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Photos du bâtiment

Pièce, 2e étage Pièce, 2e étage

Source: Rapport d’inspection

Présence de feu dans le toit Membrures de toit espacées Pièce, 2e étage
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Photos du bâtiment

Source: ingénieur

Double toiture
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Motifs de la démolition

Le requérant souhaite démolir le bâtiment suite à l’incendie et souhaite éventuellement 

vendre son terrain. 

État de l’immeuble (selon le rapport d’inspection fourni par le requérant) 

Mauvais état causé par l’incendie et infiltration de fumée dans les toits. Importantes déflexions 

structurales nécessitant une reconstruction, la démolition est recommandée.

Détérioration de l’apparence architecturale, du caractère esthétique ou de la qualité de 

vie du voisinage 

Détérioration perceptible de la voie publique.

Plusieurs tentatives d’intrusion à l’intérieur du bâtiment.

Mauvaise qualité de vie du voisinage.

Description
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Coût de la restauration

519 230$

Date depuis laquelle le bâtiment est inoccupé 

Février 2023.

Admissibilité de l’immeuble au programme de revitalisation des bâtiments patrimoniaux 

Oui

Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)​

Bâtiment non assujetti au PIIA Bâtiment et autre construction d’intérêt patrimonial (Section 13).​

Description
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Valeur 
patrimoniale

Bâtiment principal répertorié dans 

l’Inventaire du patrimoine architectural de la 

Ville de Laval 2018:

Valeur patrimoniale: bonne.

Typologie: Maison traditionnelle québécoise, 

245 sur le territoire Lavallois.

Année de construction: 1820.

État d’authenticité: Importantes 

modifications dont la grande lucarne 

continue sur son toit et modernisation de la 

plupart des composantes architecturales.



Ville de Laval Service de l’urbanisme

• Déficiences de la fondation (fissures, portion en moellon, affaissement, absence de drain 

français et infiltration d’eau à l’intérieur).

• Volume original en moellon, agrandissement en béton non réglementaire (travaux d’après 

sinistre impraticables).

• Fragilisation de la structure dues aux rénovations et modifications antérieures. 

• Structure du toit en pontages de bois, sévèrement endommagés par l’incendie.

Conclusion 

Considérant l’état du bâtiment et l’ampleur des dommages dus à l’incendie, les travaux de 

restauration ne sont pas envisageables. 

Résumé (par entrepreneur, voir document en annexe fourni par le requérant)

Rapports d’inspection
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Résumé (par ingénieur, voir document en annexe fourni par le requérant)

Rapports d’inspection

• Détérioration de la fondation en moellon sous le volume d’origine.

• Réparation extérieure de la fondation à refaire.

• Haut taux d’humidité et accumulation d’eau dans la cave due à l’absence de drain français.

• Déformation structurale importante (déflexions excessives des solives de planchers du 2e).

• Infiltration de fumée dans les toits (démolition et reconstruction à neuf requise pour le toit).

• Descente vers sous-sol détériorée (béton).

• Détérioration autour des cadres de portes et fenêtres (solives déposées sur les cadres).

• Présence d’une double toiture rendant la décontamination irréalisable et absence de 

ventilation entre les 2 toitures.

• Toiture existante non conçue pour recevoir les charges d’une 2e toiture.



Ville de Laval Service de l’urbanisme

Conclusion (par ingénieur, voir document en annexe fourni par le requérant)

Considérant les déformations structurales importantes, la mise au norme requise et les 

nombreux éléments à reconstruire à neuf suite à l’incendie, la démolition du bâtiment est 

recommandée. 

Rapports d’inspection
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Projet de 
réutilisation du 

sol dégagé
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• Remise en état du terrain.

• Retrait des surfaces minéralisées.

• Ensemencement du terrain affecté par les travaux.

Information sur le terrain:

• Zonage T3.3- 1015 : habitation unifamiliale seulement.

• Pas de possibilité de subdiviser le terrain.

• Aucun réseau d’égout et d’aqueduc sur la montée Champagne.

Description
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Recommandation
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Bâtiment à démolir

• Mauvais état général et incendie majeur le 19 février 2023.

• Déficiences structurales, mise aux normes majeure requise. 

• Difficulté de réhabilitation du bâtiment suite à l’incendie (infiltration de fumée dans les toits).

• Coût de restauration élevé.

• Plus de 245 maisons traditionnelles québécoises sur le territoire lavallois.

• Détérioration de la qualité de vie du voisinage.

Projet de réutilisation du sol dégagé

• Aucun abattage d’arbre.

• Remise en état du terrain, retrait des surfaces minéralisées et verdissement.

Points jugés favorables suite à l’analyse
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Points jugés défavorables suite à l’analyse

Bâtiment à démolir

• Valeur patrimoniale bonne (année de construction 1820). 

• Appartenant à la même famille depuis sa construction.

• Maison située sur un tracé fondateur de la Ville de Laval. 

• Maison faisant partie d’un paysage agricole.

• Détérioration peu perceptible de la voie publique.

• Bâtiment admissible au programme de revitalisation des bâtiments patrimoniaux.

Projet de réutilisation du sol dégagé

• Projet ne prévoyant pas de construction nouvelle. 



Ville de Laval

Annexes
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Critères d’évaluation d’une demande de démolition 
(extrait de l’article 17 du L-12507)

Avant de rendre sa décision, le comité de démolition considère, entre autres, les éléments suivants:

a) l’état de l’immeuble ;

b) la détérioration de l’apparence architecturale, du caractère esthétique ou de la qualité de vie du voisinage ;

c) le coût de la restauration ;

d) la valeur patrimoniale du bâtiment incluant:

• l’histoire de l’immeuble ;

• sa contribution à l’histoire locale ;

• son degré d’authenticité et d’intégrité ;

• sa représentativité d’un courant architectural particulier ;

• sa contribution à un ensemble à préserver ;

e) l’utilisation projetée du sol dégagé appréciée selon les critères prévus à l’article 9 du présent règlement ;

f) le préjudice causé aux locataires et la possibilité de relogement des locataires ;

g) les besoins de logements dans les environs  ;

h) les oppositions reçues ;

i) tout autre critère pertinent par le comité.
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Critères d’évaluation d’une demande de démolition 
(extrait de l’article 17 du L-12507)

Lors de l’étude de la demande d’autorisation de démolition d’un immeuble, le comité de démolition étudie le 

projet de réutilisation du sol dégagé en considérant, notamment, le respect des objectifs suivants :

a)
assurer une intégration harmonieuse du projet en termes d’implantation, d’orientation, de hauteur et de volumétrie par rapport 

au cadre bâti de l’unité de voisinage concerné ; 

b)
prévoir une implantation permettant de réduire les impacts pouvant contribuer à augmenter les différences de volumétrie trop 

prononcées avec les bâtiments adjacents ;

c)
assurer la sauvegarde de la végétation de qualité existante et optimiser la présence de la végétation sur le terrain afin 

d’améliorer l’aspect visuel des lieux ou encore servir d’interface ;

d) créer un ensemble architectural de qualité qui s’harmonise aux bâtiments déjà construits ;

e)

privilégier des matériaux de revêtement extérieur des murs et des toitures de qualité, de couleur sobre, à l’exception des 

éléments de décoration qui peuvent être de couleur contrastante et qui s’agencent au revêtement extérieur des bâtiments 

d’intérêt patrimonial du milieu d’insertion ;

f)
insister sur l’intégration du projet au paysage patrimonial existant, le cas échéant, afin d’assurer la pérennité des zones 

patrimoniales de qualité ;

g)
respecter les caractéristiques de la trame cadastrale de la rue et des terrains de l’unité de voisinage concerné lors de toute 

opération cadastrale projetée.
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Fiche patrimoniale
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Fiche patrimoniale
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Les études suivantes ont été fournies dans le cadre de la demande:

• Lettre d’entrepreneur (7 juin 2023)

• Budget de rénovation (19 septembre 2024)

• Rapport d’ingénieur en structure révisé (1er octobre 2024)

• Courriel de l’ingénieur en structure (17 décembre 2024)

Liste des études complémentaires
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• Écouter les autres participants en demeurant ouverts à la diversité des 

points de vue

• S’exprimer de façon respectueuse, claire et succincte

• Participer aux échanges dans un esprit de tolérance et d’ouverture envers 

les idées d’autrui

• Privilégier la recherche de l’intérêt collectif et mettre entre parenthèses 

l’intérêt individuel, politique ou partisan

Charte de participation
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